
4096 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 28 octobre 2015, 147e année, no 43 Partie 2

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, dans le cadre prévu 
par la loi, d’apporter un soutien fi nancier, notamment aux 
municipalités et aux organismes sans but lucratif œuvrant 
dans le domaine de l’environnement;

ATTENDU QU’Ouranos inc. est une personne morale 
sans but lucratif légalement constituée en vertu de la 
Partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

ATTENDU QU’Ouranos inc. appuie les ministères 
et organismes gouvernementaux dans la réalisation de 
leurs mandats touchant notamment l’économie, la santé, 
la sécurité civile, les ressources naturelles et les écosys-
tèmes, l’agriculture, l’énergie, l’aménagement du territoire 
et le tourisme au regard des changements climatiques;

ATTENDU QUE pour la Priorité 6 du Plan d’action 
2013-2020 sur les changements climatiques, intitulée 
« Soutenir la recherche en adaptation », une enveloppe de 
12 000 000 $ est prévue dans le Fonds vert pour le soutien 
à Ouranos pour des projets de recherche appliquée portant 
sur l’adaptation aux changements climatiques nécessaires 
aux ministères et organismes concernés par la planifi ca-
tion de l’adaptation aux changements climatiques;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques à verser une subven-
tion d’un montant maximal de 1 500 000 $ à Ouranos inc. 
au cours de l’exercice fi nancier 2015-2016, et ce, afi n de 
lui permettre de réaliser son mandat dans le cadre du Plan 
d’action 2013-2020 sur les changements climatiques;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette subvention est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques soit autorisé à verser à Ouranos inc. une subvention 
d’un montant maximal de 1 500 000 $ au cours de l’exer-
cice fi nancier 2015-2016, pour le soutien à la recherche en 
adaptation aux changements climatiques;

QUE les sommes nécessaires pour le versement de cette 
subvention soient prises à même les sommes prévues à la 
Priorité 6 du Plan d’action 2013-2020 sur les changements 
climatiques, et ce, sous réserve de la disponibilité des 

sommes dans le Fonds vert prévues à cet effet, conformé-
ment aux dispositions des articles 21 et 50 de la Loi sur 
l’administration fi nancière (chapitre A-6.001).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63919

Gouvernement du Québec

Décret 875-2015, 7 octobre 2015
CONCERNANT l’approbation du Protocole d’entente 
de coopération entre Ouranos inc. et ses membres 
réguliers

ATTENDU QU’Ouranos inc. a été créée en 2001 à l’ini-
tiative du gouvernement du Québec, en partenariat avec 
Hydro-Québec et Environnement Canada, dans le but de 
doter le Québec d’un organisme capable de développer 
l’expertise requise celui-ci en matière de science du climat 
et d’adaptation aux impacts des changements climatiques;

ATTENDU QU’Ouranos inc. compte quatorze membres 
réguliers, soit Hydro-Québec, Environnement Canada, 
l’Institut national de la recherche scientifi que, l’Univer-
sité Laval, l’Université McGill, l’Université du Québec à 
Montréal et huit ministères du gouvernement du Québec, 
soit le ministère de la Sécurité publique, le ministère de 
la Santé et des Services sociaux, le ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs, le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques, le ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire, le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, le 
ministère des Transports et le ministère de l’Économie, 
de l’Innovation et des Exportations;

ATTENDU QUE les membres réguliers d’Ouranos 
inc. souhaitent conclure avec Ouranos inc. le Protocole 
d’entente de coopération entre Ouranos inc. et ses 
membres réguliers;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 74 de la Loi sur la 
sécurité civile (chapitre S-2.3), la ministre de la Sécurité 
publique peut conclure, dans l’exercice de ses fonctions et 
conformément à la loi, une entente avec un gouvernement 
au Canada ou à l’étranger, l’un de ses ministères ou orga-
nismes, une organisation internationale ou un organisme 
de cette organisation;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2), le ministre de 
la Santé et des Services sociaux peut, conformément à la 
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loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une loi relevant de sa 
compétence;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de la Loi sur le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (cha-
pitre M-25.2), le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs peut, conformément à la loi, conclure un accord avec 
un gouvernement ou un organisme conformément aux 
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution 
de la cette loi ou d’une loi dont l’application relève de lui;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), le 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques peut, aux 
fi ns de l’exercice de ses fonctions, conclure, conformé-
ment à la loi, une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire (chapitre M-22.1), le ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire peut conclure, 
dans l’exercice de ses fonctions et conformément à la loi, 
des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec, l’un de ses ministres, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (chapitre M-14), le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des accords 
avec tout gouvernement ou organisme ainsi qu’avec toute 
personne, association ou société en vue de l’élaboration et 
de l’exécution de tout plan, programme ou projet concer-
nant le développement des secteurs agricole et alimentaire;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 6 de la Loi sur le ministère du Développement 
économique, de l’Innovation et de l’Exportation (cha-
pitre M-30.01), le ministre de l’Économie, de l’Innovation 
et des Exportations peut conclure, dans l’exercice de ses 
fonctions et conformément à la loi, des ententes avec un 
gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de ses 
ministères ou organismes, ou avec une organisation inter-
nationale ou un de ses organismes;

ATTENDU QUE le Protocole d’entente de coopération 
entre Ouranos inc. et ses membres réguliers constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadiennes 
et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations, du ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE soit approuvé le Protocole d’entente de coopéra-
tion entre Ouranos inc. et ses membres réguliers, dont le 
texte sera substantiellement conforme au projet de proto-
cole d’entente joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63920

Gouvernement du Québec

Décret 876-2015, 7 octobre 2015
CONCERNANT l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 13 752 200 $ au Centre de recherche indus-
trielle du Québec pour l’exercice financier 2015-2016

ATTENDU QUE le Centre de recherche industrielle 
du Québec, régi par la Loi sur le Centre de recherche 
industrielle du Québec (chapitre C-8.1), a pour objets de 
concevoir, développer et mettre à l’essai des équipements, 
des produits ou des procédés, d’exploiter, seul ou avec des 
partenaires, les équipements, produits et procédés qu’il a 
développés ou dont il détient les droits, de colliger et dif-
fuser de l’information et des renseignements d’ordre tech-
nologique et industriel et de réaliser toute activité reliée 
aux domaines de la normalisation et de la certifi cation;

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur le ministère 
du Développement économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit que le ministre 
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